
 

 

Sarthe Numérique: le Syndicat mixte qui regroupe le Département et les EPCI pour le 

développement des services numériques sur le département de la Sarthe depuis 2005. 

 
 

 

ωAssure le suivi du service numérique rendu sur le territoire et 
propose les adaptations pour assurer en permanence le 
meilleur service à la population et aux acteurs économiques ; 

 

ωDéploie les réseaux structurants en fibre optique pour une 
couverture intégrale du territoire en décembre 2022 ; 

 

ωContrôle le respect des engagements des différents 
prestataires sur les plans technique, administratif et financier. 
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Présentation du Syndicat mixte ouvert (SMO) sarthe numérique 

 

Les membres du Syndicat mixte 

Sarthe Numérique est un établissement public composé  

- Du Département de la Sarthe ; 
- De la Communauté Urbaine Le Mans Métropole ;  
- De la Communauté de communes Haute Sarthe Alpes Mancelles ; 
- De la Communauté de communes Sud Sarthe ; 
- De la Communauté de communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé ; 
- De la Communauté de communes Loir-Lucé-Bercé ; 
- De la Communauté de communes Loué-Brûlon-Noyen ; 
- De la Communauté de communes des ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ .ǊŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƛƭƭŜ ; 
- De la Communauté de communes Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ {ŀǊǘƘƻƛǎŜ ; 
- De la Communauté de communes Le Gesnois Bilurien ; 
- De la Communauté de communes du Pays Fléchois ; 
- De la Communauté de communes Maine Saosnois ; 
- De la Communauté de communes aŀƛƴŜ /ǆǳǊ ŘŜ {ŀǊǘƘŜ ; 
- De la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe ; 
- De la Communauté de communes du Sud-Est du Pays Manceau ; 
- De la Communauté de communes du Val de Sarthe ; 
- De la Communauté de communes Orée du Bercé Bélinois ; 
- De la commune de Villeneuve-en-Perseigne ; 
- De la commune de Chenay. 

 
La Région des Pays de la Loire est membre associé du Syndicat mixte, avec voix consultative. 

Les élus du Syndicat mixte 
 
Le Conseil syndical est composé de 53 membres titulaires et autant de suppléants :  

- 5 délégués représentant le Conseil départemental de la Sarthe ; 
- 46 délégués représentant les EPCI et les communes ; 
- 2 délégués représentant la Région des Pays de la Loire (avec voix consultative). 

 
Le Président du Syndicat mixte est Monsieur Dominique LE MÈNER. 
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Le fonctionnement du Syndicat mixte sarthe numérique 
 

Sarthe Numérique Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎŀǊǘƘƻƛǎŜǎ qui permet de déployer 
les infrastructures du très haut débit sur le territoire. Ainsi tous les sarthois et toutes les  
sarthoises peuvent ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ 

Sarthe Numérique Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ reconnu ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 
réalisation des projets, par les personnes concernées par le déploiement du numérique. 

Son logo et le slogan « La fibre arrive chez vous ηǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ rôle essentiel joué par 
la puissance public pour le déploiement des services numériques en Sarthe. 

Le rôle de Sarthe Numérique est déterminant. 

PŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ il ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ {chéma Directeur Territorial 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ (SDTAN) de la Sarthe.   

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜnsemble des opérateurs.  

Eƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜ Řǳ 
réseau. 

tƻǳǊ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ il ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ 
avec des entreprises privées, ainsi que sur une équipe administrative et technique de 15 
personnes entièrement ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŀǊǘƘƻƛǎŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳƛǎŞ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ par Sarthe Numérique. 
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Activité du Comité syndical de sarthe numérique 
 

Le Comité syndical règle les affaires du Syndicat mixte par ses délibérations. Le Comité 
syndical de Sarthe Numérique a lieu en moyenne 4 fois par an.  

Sur la base de rapports présentés par le Président, le Comité décide des orientations 
stratégiques pour adapter en permanence les activités de Sarthe Numérique aux attentes 
des élus, de la population et des acteurs économiques. 

 

 

Calendrier du second semestre 2020 

 

10 h 30

10 h 30

10 h 30

Comités syndicaux du second semestre 2020

  Mise en place du 

nouvel exécutif  

  Vote du budget 2021

  Débat d'orientations 

budgétaires (DOB)

vendredi 11 septembre 2020 

mardi 03 novembre 2020

jeudi 10 décembre 2020 
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Le rôle du délégué des Communautés de communes 

Le délégué à Sarthe Numérique assure le lien avec le Syndicat mixte pour toutes les 
questions qui se rapportent à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ transition numérique. 

Lƭ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ Sarthe Numérique sur ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜs projets sur la 
Communauté de communes. Toute difficulté rencontrée lui est communiquée, il dispose 
ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ pour aviser la Communauté de communes. 

 

Au sein du Comité syndical, le délégué participe à la prise de décision pour que chacune des 
actions du Syndicat mixte réponde au mieux aux attentes de la population et des acteurs 
économiques. 

Pour faciliter son action au sein du Comité syndical, avant chaque réunion, il lui est adressé 
un ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀōƻǊŘŞǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
du Comité. 

 

Pour accompagner la prise de fonction des délégués, après la mise en place du premier 
Comité syndical, Sarthe Numérique organisera ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻns Ł ƭΩƛƴtention des 
nouveaux délégués. Ils seront notamment invités mardi 29 septembre 2020 au matin à 
participer au Salon CONNECT qui se déroulera au MMArena au Mans. 

  

 

Ce salon est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ avec les différents acteurs du numérique en 
Sarthe, en particulier les entreprises qui développent de nouveaux services numériques pour 
les acteurs économiques des collectivités locales sarthoises et pour les particuliers. 

Le territoire sarthois a été découpé en zones au sein de ƭΩŞǉǳƛǇŜ de Sarthe Numérique, un 
technicien assure le suivi et la coordination des opérations sur un ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ 
ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ǉǳΩƛƭ interroge pour toute question liée au déploiement 
ou à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 
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Comment va être assurée la couverture du territoire en 2022 

 

Deux situations sont à distinguer :  

Cas n°1 - Sur les territoires de la Communauté Urbaine Le Mans Métropole (pour les communes 
ŘΩ!ƭƭƻƴƴŜǎΣ ŘΩ!ǊƴŀƎŜΣ ŘŜ /ƻǳƭŀƛƴŜǎΣ ŘŜ [ŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ-Saint-Aubin, du Mans, de Mulsanne, de 
Rouillon, de Sargé-lès-Le Mans, ŘΩ¸ǾǊŞ-[Ω;ǾşǉǳŜύΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƭŜƴœƻƴ (pour les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊœƻƴƴŀȅΣ ŘŜ /ƘŀƳǇŦƭŜǳǊΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paterne-le-Chevain) et de la Ville de Sablé-sur-
Sarthe :  

hǊŀƴƎŜ ǎΩest ŜƴƎŀƎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ;tat en 2011 à déployer la Fibre. Dans ces trois secteurs, 
également appelés « zones AMII ηΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ Ŏollectivités locales, qui doit assurer le 
contrôle du respect de cet engagement et du déploiement de la fibre. 

Cas n°2 - Dans le reste du département :  

CΩŜǎǘ Sarthe Numérique, avec la participation du Département de la Sarthe et des Communautés 
de communes, qui va poursuivre la construction du réseau sur les territoires les plus fragiles avec 
ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩune ouverture commerciale de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŧƛƴ нлнлΦ 

 

En parallèle, Sartel THD engage ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩaccélération du déploiement et la 
couverture intégrale en 2022. 
 

*   *   * 

 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Sarthe Numérique ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŜndant les 
30 prochaines années est essentiel.  

 

Le réseau départemental va profondément valoriser : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire ; 

[ΩŀŎǘƛƻƴ publique des collectivités ; 

Le ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ǎŀǊǘƘƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀǊǘƘƻƛǎŜǎΧ 

 

Grâce à la fibre optique : 

Une habitation non occupée peut deǾŜƴƛǊ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 

Une résidence secondaire peut devenir résidence principale ou lieu de télétravail ; 

Une entreprise locale peut accroître son rayonnement pour capter de nouveaux 
ƳŀǊŎƘŞǎΧ  
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Imaginer ensemble les services numériques de demain 
 
 
Le déploiement d'infrastructures est un préalable au développement de nouveaux services à 
la population à condition que ce réseau soit géré de manière neutre pour permettre 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 
 
Sarthe Numérique déploie depuis 2005 le réseau fibre optique qui structure le 
développement de nouvelles activités, de nouveaux services et de nouveaux usages sur le 
territoire. 
 

2015 : améliorer le débit en réduisant les coûts de fonctionnement 
 
Sarthe Numérique et son délégataire de service public Sartel ont proposé aux acteurs publics 
une nouvelle forme de mobilisation du réseau, pour permettre de développer les services à 
la population au meilleur coût. 
 
!ǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ Lw¦Σ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ investir pour diminuer ses charges 
de fonctionnement tout en améliorant le service. 
  
Cette solution a été mobilisée :  
 
ü Par le Département pour la desserte en fibre optique de l'ensemble des collèges 

publics ; 
ü Par les communautés de communes pour la connexion de leurs bâtiments 

communautaires ; 
ü Pour la connexion des maisons de santé ; 
ü Pour les espaces accueillants des médiathèques ; 
ü Et pour d'autres lieux permettant de faciliter l'inclusion au monde du numérique de 

l'ensemble de la population.  
 
Cette solution est également disponible pour les usages communaux. 
 
Les opérateurs de télécommunications présents sur le réseau de Sarthe Numérique 
connaissent ces solutions et peuvent vous les proposer, n'hésitez pas à les interroger. 
 
En 2020 cette solution reste pertinente. Pour toute information complémentaire et pour 
ŞǾŀƭǳŜǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
de Sartel THD ou celle de Sarthe Numérique, notamment lorsque de nouveaux projets sont à 
ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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2020 : faciliter la création de services innovants 
 
Lors du Comité syndical du jeudi 25 juin 2020, Sarthe Numérique approuve la mise en place 
d'une nouvelle expérimentation, il est aujourd'hui possible d'acquérir les Droits Irrévocables 
d'Usages pour collecter à partir du réseau fibre optique des données, qui après traitement 
pourraient permettre de renforcer la qualité des services publics proposés par les 
collectivités locales à la population. 
 
/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǘŀǊƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎès fibre situé en un point du territoire, où 
ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜΦ  
Ce point fibre pourrait permettre : 
ς de gérer un affichage dynamique en centre-ville ou dans une ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

ς ŘΨƛƴƴƻǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 

ς de faciliter la gestion des bornes de recharge pour véhicules électriques ; 

ς ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 

ς de proposer des systèmes de vidéo-surveillance ; 

ς de faciliter l'utilisation de parkings ; 

ς  d'analyser le trafic routier ; 

ς  de mesurer la fréquentation d'un service public. 

En résumé, les points fibre permettent d'inventer de nouveaux usages sur tout le territoire 
pour répondre aux attentes de la population.  

 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ Sarthe Numérique est à votre écoute pour évoquer vos projets. 

 
Sarthe Numérique est également disponible pour la diffusion des bonnes pratiques auprès 
de l'ensemble des collectivités, sur la base des actions reconnues et engagées en Sarthe ou 
sur d'autres territoires. 

 

Poursuivre la réflexion au service des territoires 
 
Dans sa volonté de toujours adapter les services apportés par les infrastructures, lors du 
Comité syndical du jeudi 25 juin 2020, les élus de Sarthe Numérique ont décidé de lancer 
une étude sur le socle cƻƳƳǳƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ 
développement des usages et des services sur le territoire. 
 
La maîtrise du développement des projets publics sur le territoire par les collectivités locales 
sarthoises implique de maîtriser les dimensions techniques, juridiques, financières et 
éventuellement commerciales, Sarthe Numérique et Sartel THD sont disponibles pour 
faciliter la prise en compte des différentes dimensions de vos projets, pour tous les aspects 
liés aux infrastructures. 
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Le Département de la Sarthe : acteur de la solidarité teritoriale 

 

[ƻǊǎǉǳΩŜƴ нлммΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ, les opérateurs privés ont choisi de 
ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ aŀƴǎΣ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƭŜƴœƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ŀōƭŞ-sur-Sarthe (dites zones AMII), le reste du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǎŜƴǘƛ ŀōŀƴŘƻƴƴŞΦ 

[Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ŘŜ la solidarité territoriale, en mobilisant 
le SMO Sarthe Numérique pour organiser le déploiement de la fibre optique sur tout le 
territoire.  

La priorité a immédiatement été les secteurs ruraux où la solution ADSL ne répondait déjà 
plus aux attentes. 

 

Comment bénéficier de ce service ? 

 
lafibrearrivechezvous.fr 

 

Les Sarthois peuvent tester leur éligibilité à la fibre optique.  

 

Pour le savoir il suffit de rentrer son adresse sur la carte interactive. Si on est éligible, le site 
renvoie vers les offres des dix opérateurs présents. Mis à jour en permanence, le site suit en 
temps réel le déploiement du Très Haut Débit en Sarthe.  

 

Pour toute ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ǘoute information complémentaire, 
un numéro vert : 

 

 

 
  

http://www.lafibrearrivechezvous.fr/


 
 

Page | 10 

 

Le saviez-vous ? 
 

La fibre permet de profiter des nouvelles opportunités liées au partage de données pour le 
travail comme pour le divertissement. 

 

Les dix opérateurs présents sur le réseau proposent des offres : à chacun de choisir celle qui 
lui parait le mieux adapté.  

Les débits sont symétriques, le Wifi plus performant, la possibilité de multiples connexions 
est accrue. 

Sarthe Numérique ŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ choisi par le 
client qui va construire le raccordement de son habitation au réseau. Avec dix opérateurs, 
chaque usager a toute latitude de faire jouer la concurrence sur les services : coût de 
raccordement, délais et conditions de réalisation, coûts des services mensuels choisis, etc.  

 

[ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛ sera ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ unique de ƭΩǳǎŀƎŜǊ. /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ 
comparer, interroger ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ son choix de souscription à un service 
qui correspond à ses attentes et à ses besoins. 

 

Sarthe Numérique Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΧΦ 

 

Budgets 

Dépenses de fonctionnement 2020  ......................................................................... 1 750 000 ϵ 

Dépenses dΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнл  ........................................................................... 56 000 000 ϵ 

 

Les entreprises 

Bénéficiaires de services pro sur le réseau Sarthe Numérique ........................................... 2570 

Raccordées en fibre optique  ............................................................................................... 1114 

 

Nombre de clients par raccordement 

ADSL (ADSL GP)  ................................................................................................................. 31 126  

FTTH  .................................................................................................................................... 9 465 

WiMax ou satellite ............................................................................................................... 1002 

 

Nombre Km de fibres  .......................................................................................................... 6023 

Nombre de ZAE raccordées  ................................................................................................... 137  
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;ǘŀǘ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 

/ƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
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Questions ς Réponses 
 
Vous pouvez nous soumettre vos questions, vos suggestions pour enrichir ce document en 
envoyant un mail à : sarthenumerique@sarthe.fr. 
 

Comment savoir si mon logement est raccordable à la fibre ? 
  
Le site Internet mis en place par Sarthe Numérique et Sartel THD  lafibrearrivechezvous.fr permet de tester 
son éligibilité à un service fibre optique. Il met également à disposition des informations sur le déroulement du 
projet et une carte départementale pour mieux connaître sa situation vis-à-vis du déploiement du réseau fibre 
optique. 
Les informations du site Internet sont régulièrement mises à jour.  

Un N° vert 0 800 800 617 est également disponible pour compléter l'information délivrée par le site. 

Sarthe Numérique et Sartel THD privilégient la diffusion d'informations au format numérique pour permettre 
une mise à jour régulière des informations disponibles. 

 
Pourquoi mon opérateur n'est pas présent sur le réseau ? 
 
Vous trouverez sur le site lafibrearrivechezvous.fr la liste de tous les opérateurs présents sur le réseau. Sarthe 
Numérique et Sartel THD construisent un réseau pour l'ensemble des opérateurs de manière neutre et non 
discriminatoire. 
La décision de venir sur le réseau relève de la seule responsabilité des opérateurs.  
 
Si votre opérateur n'est pas présent sur le réseau vous avez deux solutions : 
 

1. Attendre que votre fournisseur d'accès Internet se positionne sur le réseau fibre optique en Sarthe ; 

2. Souscrire une offre auprès d'un autre opérateur déjà présent sur le réseau. 

 
Les opérateurs présents sur le réseau peuvent vous proposer la prise en charge de tout ou partie des frais de 
résiliation avec votre ancien opérateur en fonction de la politique commerciale qu'ils définissent. 

 
Je ne suis pas encore éligible à la fibre optique, quelles solutions utiliser en 
attendant ? 
 
Le réseau fibre optique sera déployé sur l'ensemble du territoire d'ici fin 2022, si votre habitation n'est pas 
encore raccordable à ce réseau vous pouvez souscrire une offre sur le réseau ADSL en choisissant votre 
opérateur.  
 
En cas de défaillance du réseau ADSL des solutions radio sont disponibles. 

 
Est-ce que je suis obligé de me raccorder ? 
 
À l'occasion du déploiement du réseau fibre optique aucun des réseaux existants n'a été modifié, chacun reste 
donc libre de choisir la solution qui correspond le mieux à ses attentes. 
 
Les opérateurs présents sur le territoire définissent leurs politiques commerciales et peuvent proposer au 
client final le remplacement de la solution ADSL par une solution fibre optique, si cette proposition ne vous 
convient pas, il vous appartient d'échanger avec votre opérateur sur ce sujet. En fonction de ses réponses, il 
vous appartient de choisir de rester avec cet opérateur ou de souscrire une offre correspondant mieux à vos 
attentes. 

 

mailto:sarthenumerique@sarthe.fr
http://www.lafibrearrivechezvous.fr/
http://www.lafibrearrivechezvous.fr/
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Si je prends la fibre, est-ce que je vais payer deux abonnements ? 
 
Les offres proposées sur le réseau fibre optique ont pour objectif de remplacer les offres proposées sur 
ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ό!5{[Σ ǊŀŘƛƻΣ Χύ.  
 
L'abonnement à la fibre optique viendra donc se substituer aux services précédents ŘΩŀŎŎŝǎ Ł l'ancienne 
technologie. 

 
Je vais faire construire ma maison comment avoir la fibre ? 
 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǾŞǊƛŦƛŞ ƭΩéligibilité au service fibre optique du secteur de votre logement en consultant le site  
lafibrearrivechezvous.fr, il vous appartient de prendre contact avec l'opérateur de votre choix pour souscrire 
une offre.  
 
Le raccordement de votre habitation sera possible à deux conditions : 
 

1. Dans le cadre de votre construction vous avez prévu sur votre propriété une infrastructure permettant 

de dérouler le câble optique jusqu'à l'intérieur de votre habitation ; 

2. Une infrastructure fibre optique est présente en limite du domaine public. 

 
Je vais bientôt emménager dans un lotissement neuf, la maison sera-t-elle 
raccordée à la fibre ? 
 
La loi prévoit que les lotisseurs doivent assurer la desserte en fibre optique sur les parcelles qu'ils aménagent. 
Votre lotisseur doit donc mettre à disposition de l'exploitant Sartel THD un réseau fibre optique desservant 
chaque parcelle. Le réseau construit par le lotisseur doit être conforme aux règles fixées par l'exploitant pour 
ǎΩintégrer dans le réseau sarthois.  
Dans le cadre de votre construction vous devez prévoir une infrastructure sur le domaine privé qui permette le 
raccordement de votre habitation au réseau fibre optique.  
Il vous appartient ensuite, de souscrire une offre auprès de l'opérateur de votre choix. Cet opérateur réalisera 
le raccordement entre les équipements construits par le lotisseur en limite de parcelle et votre habitation. 

 
J'habite un logement collectif, est-ce que je peux bénéficier de la fibre 
optique ?  
 
[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όhŦŦƛŎŜ I[aΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞΣ ǎȅƴŘƛŎΣ Χύ doit autoriser le gestionnaire du réseau 
Sartel THD à déployer le réseau nécessaire au raccordement de chaque logement dans le bâtiment collectif. Il 
vous appartient ensuite de souscrire une offre auprès de l'opérateur de votre choix. Cet opérateur réalisera le 
raccordement entre les équipements installés dans le bâtiment et votre logement. 

 
Comment le réseau est-il dimensionné pour prendre en compte les besoins 
futurs ? 
 
Un contrat de Délégation de Service Public a été signé entre Sarthe Numérique et Sartel THD en décembre 
2018 pour une durée de 30 ans. C'est le concessionnaire Sartel THD qui assurera la couverture de l'ensemble 
des nouveaux besoins durant toute cette période.  
Lors de la construction du réseau, une surcapacité est définie et la prise en compte des projets connus est 
organisée. En cas de besoin supplémentaire les capacités du réseau seront adaptées au cours des 
30 prochaines années.  

 

http://www.lafibrearrivechezvous.fr/


 
 

Page | 14 

 

Pourquoi le réseau fibre optique est déployé en aérien ? 
 
Le déploiement du réseau fibre optique sur l'ensemble du territoire national est encadré par des dispositions 
réglementaires précises que Sarthe Numérique et Sartel THD doivent impérativement respecter. Au niveau 
national, afin de faciliter le déploiement et de réduire le délai pour la mise à disposition de solutions fibres 
optiques pour tous, il a été décidé de déployer le réseau sur les infrastructures existantes. Là où il existe des 
infrastructures souterraines celles-ci sont mobilisées pour le déploiement du réseau fibre optique. Lorsque la 
ou les infrastructures sont aériennes c'est la solution qui est mobilisée. 
 
[Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ό9ƴŜŘƛǎΣ ƻǊŀƴƎŜΣ Χύ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛon des 
infrastructures supports. Sarthe Numérique et Sartel THD louent aux gestionnaires la mise à disposition du 
réseau.  

 
Qui doit assurer l'élagage à proximité du réseau ? 
 
Pour l'élagage, il est nécessaire de faire la distinction entre : 
 

1. Les plantations réalisées par les propriétaires privés sur leurs parcelles en limite de domaine public. 

Dans ce cas, l'élagage est de la responsabilité du propriétaire privé qui doit s'assurer que ses 

plantations ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ les ouvrages construits sur le domaine public.  

 

Si des défauts d'élagage entraînent des défaillances sur le réseau, la responsabilité du propriétaire privé peut 
être recherchée. 
 

2. L'élagage des plantations réalisées sur le domaine public est réalisé par le gestionnaire du domaine 

public ou par le gestionnaire du réseau. 

Pour plus dôinformations, rendez-vous sur le site lafibrearrvichezvous.fr : 

 

¶ Dans le coin supérieur gauche ; cliquez sur              ; 

 

¶  Dans la rubrique en bas à droite                                                                     

 

 

¶ Cliquez sur « Documentation »  

 

¶ Et choisissez le document  

 

 

Mon habitation n'a pas été desservie lors des premiers déploiements 
 
L'engagement pour une desserte intégrale du territoire pour la fin 2022, vaut pour les sites isolés qui n'ont pas 
pu être desservis dans le cadre du déploiement initial. Par anticipation sur cette échéance de 2022, il est déjà 
possible de solliciter une offre auprès d'un opérateur et d'être ensuite raccordé dans un délai de six mois.  
Toutes les informations sur ce sujet sont disponibles sur le site  lafibrearrivechezvous.fr en utilisant le test 
d'éligibilité.  

 
Un opérateur refuse de me raccorder car mon adresse n'est pas normalisée 
que faire ? 

http://www.lafibrearrivechezvous.fr/
http://www.lafibrearrivechezvous.fr/


 
 

Page | 15 

 

 
Après avoir vérifié sur le site  lafibrearrivechezvous.fr que votre habitation est effectivement raccordable, vous 
pouvez communiquer à l'opérateur le numéro de raccordement de votre logement. Si cette démarche n'est pas 
suffisante, un échange avec la mairie de votre commune peut permettre de régler cette difficulté.  
Le site d'éligibilité et les bases de données de l'exploitant sont régulièrement mis à jour en fonction des 
nouvelles adresses déclarées par les communes. 
 

Pour plus dôinformations sur le site lafibrearrivechezvous.fr : 

 

¶ Dans le coin supérieur gauche ; cliquez sur              ; 
 

¶  Dans la rubrique en bas à droite                                                                     
 

¶ Cliquez sur « Documentation »  

 

 

¶ Et choisissez le document  

 

 
 
Le réseau est construit en limite du domaine public qui va faire le 
raccordement ? 
 
C'est l'opérateur choisi par le particulier qui réalise ou fait réaliser le raccordement entre le domaine public et 
l'habitation. Un échange avec l'opérateur sur les dispositions envisagées est donc fortement conseillé.  
 
Si la solution de raccordement proposée ne convient pas à l'usager final, il peut sans difficulté consulter un 
autre opérateur présent sur le réseau. 

 
Comment préparer l'arrivée de la fibre dans mon habitation ? 
 
Les logements récents sont en général dotés d'un réseau intérieur pour distribuer la fibre optique dans 
l'habitation. Il est indispensable de présenter au prestataire, qui réalise le raccordement, les dispositions 
retenues par le constructeur pour que les commodités réalisées soient utilisables par l'opérateur.  
 
Pour les logements plus anciens, il est recommandé de repérer la solution de raccordement souhaitée et de 
vérifier la disponibilité des passages, afin que l'entreprise qui réalisera le raccordement, pour le compte de 
votre opérateur, tienne compte de vos attentes. 

 
Combien me sera facturé le raccordement ? 
 
En application de la réglementation nationale, c'est l'opérateur qui fixe les conditions et le coût de 
raccordement. Il appartient donc au particulier qui choisit son opérateur de se renseigner précisément sur les 
conditions qui lui seront proposées et leur coût.  
 
Certains opérateurs proposent un raccordement gratuit. 

  

http://www.lafibrearrivechezvous.fr/
http://www.lafibrearrivechezvous.fr/
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Combien de temps faut-il pour être raccordé au réseau fibre optique ? 
 
En application de la réglementation nationale, c'est l'opérateur qui désigne l'entreprise en charge de réaliser 
les raccordements. L'opérateur est seul responsable des délais. Il appartient aux particuliers de choisir son 
opérateur et de se renseigner précisément sur les délais qui lui seront imposés. 
  
Le raccordement des sites isolés qui n'ont pas été desservis dans le cadre des premiers déploiements 
nécessitent un délai supplémentaire de six mois par rapport à un raccordement standard. 

 
Qui contacter si l'on constate une dégradation sur le réseau ? 
 
Chaque ouvrage qui constitue le réseau est repéré par des étiquettes d'identification. 

- Si un support présente un défaut d'alignement, il faut contacter le gestionnaire d'infrastructures 

(Enedis ou Orange) en lui signalant le numéro du support.  

- Si un câble est décroché, il faut contacter Sartel THD en lui communiquant le lieudit et la commune du 

dommage. 

 
 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site lafibrearrivechezvous.fr : 
 

¶ Dans le coin supérieur gauche ; cliquez sur              ; 

 

¶ Dans la rubrique en bas à droite                                            

 

 

 

¶ Puis cliquez sur « Documentation » 

 
 
 

¶ Enfin choisissez le document  

 
 
 

 
Pour déclarer un sinistre directement sur le site lafibrearrivechezvous.fr : 
 

¶ Dans le coin supérieur gauche ; cliquez sur              ; 

 

¶ Dans la rubrique en bas à droite  

 

¶ Cliquez sur   

 

¶ Et laissez-vous guider. 

 
Pour toute information complémentaire sur les services disponibles sur le site : 
 
 
 

  

http://www.lafibrearrivechezvous.fr/
http://www.lafibrearrivechezvous.fr/
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Qui va intervenir si le service à mon domicile est en panne ? 
 
L'opérateur que vous avez choisi est votre interlocuteur unique en cas de panne. Il doit d'abord vérifier le bon 
fonctionnement du matériel dont il assure l'exploitation à votre domicile et sur le réseau. Après avoir vérifié 
que l'origine de la panne ne se trouve pas dans ses installations, il alerte le gestionnaire du réseau pour que 
celui-ci puisse intervenir. L'échange d'informations entre les opérateurs qui utilisent le réseau et le gestionnaire 
Sartel THD se fait sous forme dématérialisée ce qui permet à Sarthe Numérique d'assurer la traçabilité des 
interventions en cas de difficulté. 
 
Au final, c'est votre opérateur qui vous informe du retour à la normale où des délais d'intervention si un 
incident majeur est détecté. 

 
Qui a financé la construction du réseau ? 
 
Le réseau construit sur le domaine public qui permet le raccordement de chaque habitation a été financé par 
Sarthe Numérique qui a mobilisé les participations statutaires du Département et des Communautés de 
communes. 
 
 
tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ les investissements de Sarthe Numérique sont 
également soutenus par la Région, l'État (FSN) et les Fonds structurels européens. 
 
 

Quelles sont les entreprises qui construisent le réseau ? 
 
Le groupement Axione - Bouygues Énergies Services construit la boucle locale en fibre optique qui dessert 
l'usager final dans le cadre d'un marché de travaux avec Sarthe Numérique et d'un contrat d'entreprise 
générale avec Sartel THD.  
 
Afin de soutenir l'économie locale, de nombreuses autres entreprises locales sont mobilisées pour intervenir en 
tant que sous-traitant sur ce projet. 

 
Je suis élu de ma commune, comment puis-je faciliter le déploiement du 
réseau fibre optique ? 
Les communes sont sollicitées pour délivrer au concessionnaire Sartel THD les permissions de voirie 
indispensables au déploiement du réseau. L'instruction rapide de ces demandes permet de faciliter et de 
fluidifier le déploiement.  
 
Les propriétaires privés en bordure de domaine public doivent réaliser l'élagage de leurs plantations qui 
impacteraient les ouvrages construits sur le domaine public. Les communes sont invitées à informer les 
concitoyens des opérations d'élagage ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ pour permettre le déploiement du réseau 
fibre optique. 
 

 

Quel est le rôle des différents acteurs pour le déploiement de la fibre ? 
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Contrat 
d'entreprise 

générale 

Contrat de fourniture de services 
Le client final choisi un fournisseur d'accès 
Internet, cet interlocuteur unique assure le 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

souscrits 

 
 

  

Le 20 décembre 2018, une nouvelle Délégation de Service Public (DSP) 
a été signée avec la société SARTEL THD. 

Jusqu'au 9 janvier 2049, le délégataire assurera le développement et 
l'exploitation du réseau, dans le cadre de ce contrat. 

Le délégataire réalise les travaux pour couvrir intégralement le territoire 
en solutions fibre optique à l'échéance du 31 décembre 2022. 

Les acteurs économiques ont besoin de 
services spécifiques. 

Sur le réseau fibre optique ils peuvent souscrire 
des offres adaptées à leurs contraintes.  

La diversité des acteurs présents sur le réseau 
permet de définir des offres à la mesure de 

chaque projet. 

Contrat de mise à 
disposition 

d'infrastructures 

Contrat de sous-traitance de 
raccordement du réseau fibre 

optique au client final 

Le client final est raccordé par une 
entreprise de raccordement qui intervient  

sous la responsabilité du fournisseur d'accès 
Internet ǉǳΩƛƭ ŀ choisi 

La construction du réseau fibre 
optique jusqu'à l'usager final est 

confiée à des entreprises sarthoises. 

 Le groupement Axione-Bouygues 
Énergies Services est titulaire d'un 

contrat d'entreprise générale avec le 
délégataire Sartel THD. 

Le raccordement du client final au réseau 
construit par Sarthe Numérique est réalisé 

par une entreprise de raccordement 
désignée par le fournisseur d'accès Internet, 

lui-même choisi par le client. 

Lô£tat définit le cadre réglementaire. L'Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes 
(ARCEP) est en charge de contrôler le respect par l'ensemble des acteurs des obligations édictées.  

La Mission Très Débit Haut (MTHD) anime la mise en îuvre du plan France Tr¯s Haut D®bit. Dans ce cadre, la 
MTHD instruit les demandes de financement des collectivités locales pour le déploiement du réseau Fibre Optique 
jusqu'à l'usager final et elle attribue les subventions d'État au titre du Fonds pour la  Société Numérique (FSN). 

Le Département de la Sarthe, en 2004, a décidé de la 
cr®ation dôun R®seau d'Initiative Publique (Rip). Il assure la 
couverture du territoire en haut débit, cette initiative fait du 
Département de la Sarthe lôacteur de la solidarit® entre les 
territoires pour l'accès de la population et des acteurs économiques 
aux fruits du numérique.  

Le rôle du Département n'a cessé de se renforcer depuis 2004. 

Au sein du Syndicat mixte Sarthe Numérique, le Département et les Communautés de communes 
organisent les politiques publiques numériques sur le territoire 

Les Communautés de communes sarthoises, 
invitées à rejoindre le Syndicat mixte Sarthe Numérique, financent 
une partie des infrastructures déployées dans le cadre d'une 
péréquation départementale.  

Avec Sarthe Numérique elles définissent la stratégie 
de déploiement. 

Le réseau fibre optique est mis à disposition 
de l'ensemble des opérateurs de manière 

neutre et non discriminatoire. 

 Les fournisseurs d'accès Internet 
proposent à leurs clients 
des services fibre optique 

Les particuliers choisissent un des  services propos®s par lôun 
des  fournisseurs d'accès Internet qui lui correspond.  

Qualité de service, abonnement, coût de raccordement, délais 
de mise en îuvre sont des crit¯res qui doivent °tre analysés 

par les particuliers pour orienter leur choix. 
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Comment savoir où en est le déploiement de la fibre sur ma commune ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ü En vert : les territoires sur lesquels le réseau fibre optique est déployé. Les habitants de ce secteur 
�‰���µ�À���v�š���•�[�]�o�•���o�����•�}�µ�Z���]�š���v�š�U���•�}�µ�•���Œ�]�Œ�����µ�v�����}�(�(�Œ�������µ�‰�Œ���•�����[�µ�v���}�‰� �Œ���š���µ�Œ ; 

ü En bleu : les territoires sur lesquels le déploiement est en cours. Les services seront progressivement 
ouverts sur ces territoires en 2020 ; 

ü En rose : les territoires pour lesquelles les études sont engagées en 2019 ; 
ü En jaune : les territoires où les études seront engagées en 2020 ; 
ü En orange : les territoires où le FttH est déployé par l'opérateur ORANGE. 

Sur tout le territoire, pour les professionnels, les administrations et les acteurs économiques les 
services, de Sartel THD et des opérateurs utilisant le réseau de Sarthe Numérique, sont disponibles. 

Mise à jour du 23/06/2020 

La carte est régulièrement 
mise à jour et disponible 

sur le site   

lafibrearrivechezvous 


